
 

 

PARTICIPATION A LA SORTIE ANNUELLE 2009 
 

Vous pouvez soit  nous retourner ce document avec le règlement, soit  nous confirmer par 
courrier électronique et nous régler le jour J. Dans les deux cas, merci de le faire au plus 
vite, pour pouvoir confirmer le nombre de personnes  au restaurant.  
 
Nous vous rappelons que la sortie est ouverte à tous, adhérents ou non. N’hésitez pas à en 
parler à vos amis pour leur faire profiter de cette belle journée ! 
 
 

Madame/Monsieur _________________________________________ 
 
� participera à la sortie annuelle du samedi 10 octobre 2009 
  accompagné(e) de _________ personne(s)  
 

� ne participera pas à la sortie 
 
Participation :  

30 € pour les adhérents de l’association et leur conjoint(e) 
40 € pour les non-adhérents de l’association et leur conjoint(e) 
15 € pour les enfants 

 
Ci-joint chèque de  

30 € x _____  + 15 € x _____   + 40 € x _____  = ________ €  
 
 
A l’ordre de l’AI CNAM-PST 
 
 
Coupon et règlement à retourner avant le 28 septembre à :  

 
Jean-Baptiste NUSSAS  

124 A avenue Général Leclerq  
38950 Saint Martin Le Vinoux 

Courriel : aipst.cnam@gmail.com 
 


